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LETTRE DATEE DU 8 FEVRIER 1~16DRESSEE AU PRESIDEIiT DU CONSEIL DE SECURITE 
PAR LE' REPRESENTANT PERMANXNT DE J;k REPUBLIQUE ARABE UNI!3 AUPRES DE 

L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

Par sa résolution 237 (19671, le Conseil de sécurité 'prie le Gouvernement 

israélien d'assurer la sûreté, le bien-être et la sécurité des habitants des zones 

OÙ des opérations militaires ont eu lieu et de faciliter le retour des habitants 

qui se sont enfuis de ces zones depuis le déclenchement des hostilités". 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de vous signaler des informations 

suivant lesquelles les forces d'occupation israéliennes intensifient leurs actes 

d'agression et de répression aveugles contre la population civile du Sinaï et de 

la bande de Gaza. 

Il ser;it intéressant pour les membres du Conseil de sécurité de prendre note 

de la dépêche envoyée d'Israël par le correspondant du New York Times, le 

2 février l$ij'l. D'aprh lui, "la garnison de l'armée israélienne à Gaza a plus 

que doublé. L'entrée en vigueur au cessez-le-feu le long au canal de Suez a 

permis de dégager les effectifs nécessaires. L:ie unité très dure de la police 

frontalière connue sous le nom de 'Bérets rerts d'Israël' a été envoyée dans la 

ville de Gaza, armée de matdagues". 

Des renseignements détaillés de sources israéliennes sur la situation actuelle 

dans la bande de Gaza sont joints en annexe à la présente note : 

Annexe I ': Extraits d'un article de Shalcm Cchén, membre de la Knesset, 
publié dans le numéro du a janvier 191 de l'hebdomadaire 

Haclam Eazeh. 

Annexe II : Extraits de "Mrccignage de journalistes étrangers" publié 

dans l'hebdomadaire susmentionne. .' I 
Annexe III : Extraits du Procès-Verbal du Par..:Iùent israélien (séance du 

18 janvier 191). 
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Ces incidents rappellent tristement les tragiques ma8cacre8 qui ont eu lieu 

à proximité du village de KaSr Kassem, la veille de l’agression isra6lienue du 

29 octobre 1956 CI &a l’Egypte,, et lee tuerie8 en mwae qui ont eu lieu B Gazs, 

$ Pafah et h Qan Younis au coure des journées et des semaines qui ont imm6dirrtement 

euivi llagreosion de 1956 et dont le Directeur gén&al de l’Office de secours et 

de travaux dee Nations Unies a rendu compte en d&ail en novembre 1956. 

L’Organisation des Nations Unies ne peut rester indisférente eu sort de 

la population civue qui eot victime non eeulement de la prolongation da l’accu- 

pation elle-m&ae mais euosi des actes d’oppression de ce genre. 

Je voue seraie très obligb d& bien vouloir faire distribuer le prhnte 

lettre et rseB annexes comme document officiel du Conseil de eécuritk. 

L’Ambaseadeur, 

Repr6sentant permanent 

(S&né) Mohamed H. EL-ZAYYAT 
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ANNEXE 1 

Extrait d’un articlo de 
Shalom Cohen, membre de la 
Knesset (Parlement israélien), 
dans le numéro du 
27 Janvier 1sD ae l’hebao- 
maduire Haolam Hazeh 

Le mal est fait. M@me si on cherchait A obscurcir et A cacher les actes 

qui ont &é cowia, ce cicrait peine superflue. Ces actes ont Bt.6 commis la semaine 

derniérs et ils continuent A l’être pendant que J88cris ces lignes. La question 

est de savoir ce que nous pduvons faire pour y mettre fin. 

Quel orare faut-il aonnsr, quel pouvoir faut-il exercer, quelle autorit 

faut-il avoir pour faire casser iriddiatement l’emploi de fouets et de b&tons contre 

des habitants innocents dsus les rues de Gaza? Pour empbcher l’assassinat de 

quiconque court dan8 la rue, pouse par la peur ou la nervosit6, comme un ankiL 

trkqud? Qui peut empbcher le viol de femmes honorables et innocentes dans les rues 

ou dans leur foyer? Qui pout faire en sorte que les perquisitions ne servent plus 

de prétexte pour d&ruire le mobilier, pour insulter les gens et pour les torturer? 

Qui peut emp@cher l’arrestation InJustifiée de passants, qui peut empbcher 

tout ce qui est arriv6 A Gaza cette semaine et qui y arrive maintenant? 

Je m’abstiens de d6crire en détail chacun de ces aates. &ile si les autorit& 

veulent que nous ajoutions foi A leurs dires aujourd’hui, demain et apr&a-demain, 

Ici et à l’étranger, quand elles affirment que ce n’est pas eur ordre officiel que 

ces actes ont 6té commis, alors, qu’elles aonwdi les ordres voulus pour qu~ll soit 

mis fin lmm&l.latement A tout ce qui se passe A Gaza. 

Sinon, nOU8 SSwOnS qUS le8 aCteS OdieUX qti Sont COmiS le GOnt en COiIUSiSamCe 
-.- 

de cause et confow6ment A un plan. Et qu’elles ne rdpètent pas demain cette 

phrase que l’on a entendu dans toute l’Europe : “Je ne savais pas”. 
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ANNEm II 

Un membre du Parlement isra6lien, M. Uri Avneri, a d6alar6 dans un discours 

prononc6 ZI la Knesset le 25 janvier 1971 que des journalistes dtrangers qui 

m’avaient rendu visite avaient 6t6 choqu6s (par ce qu’ils avaient vu h Gaza). 

Ils s’étaient introduits subrepticement à Gaza et s’6taient promen6s sans guide 

officiel et avaient vu ce qui s’y faisait en plein jour dans les artores 

principales. Le r6oit de ces journalistes, tel qu’il avait 6t6 fait h M. Avneri, 

a 6t6 publie dans son hebdomadaire Haolam Hazeh. Il Btait conpu comme suit : 

- Des r6giments de gardes frontaliers demandaient aux gens de pr6senter 

leurs pibces d’identitb. Les gardes 6taicnt porteurs de fusils mitrailleurs 

et de 1onSs batons. D’autres dtaient porteurs d’un autre genre d’Qquipement, 

B savoir de fouets. L’un des gardes commengait i?. inspcter les papiers 

d’un citoyen tandis que d’autres finissaient la besogne : ils le frappaient 

a la figure et lui fouettaient le6 jambes. Un citoyen qui entrait dnns 

les bureaux de l’administration civile s’est vu fouetter les jambes au 

moment même où un autre garde contr8lai.t ses papiers. 

- Un jeune vendeur de journaux a dit ce qui suit aw journalistes : “Je 

faisais ma tourn6e en bicyclette pour distribuer le Jerusalem Post aux 

abonnds. Le soldat m’a arr&6 et a 6parpill.6 las journaux dans la rue. 

Ma montre est tomb6e et l’un des soldats l’a 6cras6e avec ses pieds”. 

- A l’hôpital Shifa, nous avons vu une fillotte do 9 ans qui avait Ot6 bless6e 

par erreur par la police frontali&re, Toutefois, la radio isra6lienne a 

annonc6 “qu’une jaune femme avait 6t6 bless6e”. lous avons Bgalement vu, 

dans cet hapital, un Sargonnet de 12 ans souffrant de blessures internes 

- dues au traitement que lui avait inîlig6 la police frontalibre. Pendant 

que nous nous trouviono ù l’hôpital, sept personnes qui eveient 6t6 battues 

par 1.n police frontnlihre, y recevaient des soins. 

- Nombre des cmploy6s locaux dc l’administration civile refusnicnt cette 

semaine-lh de se rendre h ‘taur travail. en rnisotl du trni.tol.,ent donl: :i.le 

dtnieut l’objet dc la part de ïn police f’rontnlihre qui ne tient aucun compte 

do lu ïibwt6 de aouvelr~cnt w~ordde ù. ces fiws et qui. 1.~ f~nppe indi::- 

ti11clAxnent. l‘,re w~pl.oy63 isr fdllclm do 1’ adminiol;l nti on 10Ll ituirr! do Gw,n 

n’&wuyuient pas do mrrsqww leur ruprolX4tinn ot ï<!W horrwr dovant CO qu’ils 

voynj ent di: 1.~1wl propres yeux , 
/ **a 

..-. .~ .--. ..-- -~ ~-~ ~~ 
“Z ,. 

,. ,. 
II \l 
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ANNEXE III 

Citations du proces-verbal de la s6anoe du 18 janvier 1971 du Parlement 
isradlien. Le d6put6 Uri Avncri : J’ai repu des renseignements sur ce qui se passe 
dgslement de noa jours h Qaea. ’ En tant que citoyen isradlicn, membre de la Kneseet, 
jc SUIS outa .., il faut que le procbs-verbal da la Knesset tkoigne du fait qu’un 
membre au moins de la Knesset a 61ev6 aujourd’hui la voix pour protester trbs 
Bnergiquement contre les sgisaements qui o& lieu actuellement a Uaza. 
(Interruption) 

Le Ministre do la ddfense a dit a Daïfa : les soldats de l’arm6e isra6lienne 
ne sont pas prêts B faire de te:lles choses (tirer dans les foules). bric, j’ai 

d6cid6 d’envoybr la police frontslibre qui ne releve pas de l’arm60 de d6fense 
isra6lietm-2 . . . A Gaza, aujourd’hui, des innocents sont brutalisés. Ce n’est 
pas seulement tous les jours, mais toutes les heures que des gens sont battus. 
Dans la rue des passants sont frapp6s et fouettbs par la police frontaliere 
- voila cc qui se passe de nos jours a Qaza. 
Gidson Hausner, YO I Je prends la parole pour r6futer exprcss6mcnt certaines des 
ddclarations faitea Ici par Uri Avneri, car elles constituent une insulte grave 
envers 1’Etat tout entier et envers l’arm6e qu’il a envoyao pour assurer la 
s6curit6 des citoyens qui sont aseassin6s quotidiennement. 
Avneri : Relisez le discours que vous avez prononc6 vous-m&ne lors d’un certain 
pro& (Hausner Qtait le Procureur gQn6ral lors du proces Eichmann) au sujet du 
devoir des citoyens d’élever la voix pour dire certaines choses (Avneri fait 
allusion a un argument pr6sent6 par Hausner lors du proces Elchmann selon lequel 
il existe une obligation de rofuser d’ob6ir (5 certains ordres essentiellement 
Immoraux 11 
Huusncr : Vous n’avez pas besoin de m’éclairer sur mon devoir a cet &a;rd. Cc qui 

a 6t6 dit ici au sujet du t,avall que font les troupes de 1’~~. au risque dc lour 
vie pour prot6gcr tout d’abord les citoyens contre les aasaasinn, constitue une 
inoulte Q la Kncnrtet. 
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Avneri : Est-oe que cotte fin justifie.tous les moyens? Eteo-voue prÔt B dira que 
cela &u3M.fie toue les moyen@? (Il fait allueion encore B 1’argumcnt provoqu6 
lors du proo& Eicbmenn et A la thbeo nazie suivant laquelle la fin justifiait 
les moyene) . 

Avneri a demandd la penniesion de faire un expoe6 personnel en rbponse aux 
attaques d’autreo membres de la Knesset. lbutofois, le l%eident ne l’a pas 
autori. & citer le r6oiP qui lui avait Bt6 fait par des ~ournulistes 6trangers 
qui el6taient introduite eubroptiaemont dana Gaza, bien que ae réoit ait 
dt6 publU le m&e matin dana l’hebdomadaire d’Avneri, Hcto1e~11 Haseh. 


